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COMMUNE DE STORCKENSOHN 
 

Département du Haut-Rhin 
Arrondissement de THANN 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE DU 3 février 2025 – 19h30 heures 
 
Présents : MM., KARCHER Jacques, THUILLIER Christelle, STUDER Jean-Luc, DAUVERGNE Nathalie, LERCH 
Michaël, OTT Martial 
 
 
Absents excusés :   Mesdames SIMON Manuela et VERGER Christelle 
        Monsieur SCHNEIDER Arthur 
   
Absent non excusé :  /  
 
Ont donné procuration : Madame VERGER Christelle à Monsieur KARCHER Jacques 
 
     
Ordre du jour : 

 
1) Désignation du secrétaire de séance 
2) Approbation du compte-rendu de la séance du 6 janvier 2025 
3) EPC + devis travaux 2025 – ONF 
4) PCS (Plan Communal de Sauvegarde) + PICS 
5) 80e Anniversaire de la Libération 
6) Dotation Départementale de Solidarité Rurale (DDSR) 
7) Vente de terrains Monchablon (Reeberg) 
8) Vente de la parcelle Antenne du Chauvelin 
9) DIVERS 

a. Info Urbanisme  
b. Dates des prochaines séances 
c. Dates des manifestations 2025 
d. Isolation local photocopieur mairie 

 
 
 

1) Désignation du secrétaire de séance 
Le conseil municipal désigne à l’unanimité Madame DAUVERGNE Nathalie comme secrétaire de 
séance. 
 
 

2) Approbation du compte-rendu de la séance du  
Après avoir pris connaissance du procès-verbal de la séance du 6 janvier 2025, le Conseil Municipal 
l’approuve à l’unanimité. 
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3) EPC + devis travaux 2025 – ONF 
 
Tout d’abord, Monsieur le Maire remercie Monsieur FLUHR Samuel d’avoir accepté notre invitation pour 
présenter les programmes des travaux et des coupes pour 2025. 
 
Monsieur FLUHR prend la parole. 
- Il nous présente le programme d’actions pour l’année 2025. Le document est accepté dans sa globalité, 
avec une petite précision concernant les trois derniers points, qui ne seront validés qu’en cas de besoin. 
- Présentation du devis travaux patrimoniaux – Honoraires ATDO-MOE, dont plusieurs points pourront être 
réalisés par Michaël ou par Pierre, ainsi que par les chasseurs et par Robert. Ces travaux seront donc validés 
point par point au courant de l’année, selon le besoin. 
- L’état prévisionnel des coupes 2025 est approuvé. 
Il nous présente également le bilan 2024. 
 
Monsieur le Maire est chargé de signer et de transmettre les documents nécessaires au bon déroulement 
des travaux projetés. 
 
 
 

4) PCS (Plan Communal de Sauvegarde) + PICS 
 
L’ensemble des Communes de la CCVSA doit avoir un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) opérationnel 
dans un délai de 2 ans à compter de la date de notification par le Préfet, car l’ensemble des Communes du 
territoire sont soumises à des risques majeurs (principal risque : inondations). À l’issue de son élaboration 
ou de sa révision, le plan communal de sauvegarde fait l’objet d’un arrêté pris par le maire et est transmis 
au préfet ainsi qu’au président de la CCVSA. À chaque modification de PCS et à chaque renouvellement du 
conseil municipal, le PCS est présenté au Conseil Municipal pour une mise à jour. Les Communes dotées 
d’un PCS doivent le réviser et réaliser des exercices de mise en situation tous les 5 ans. 
Que contient le PCS ? 

-  La prévention et à la gestion des risques :  
o Déterminer tous les risques graves pouvant survenir dans la commune 
o Comment éviter ces risques et que faire lorsqu’ils arrivent 

-  L'information préventive de la population ; 
-  L'alerte et l'information d'urgence de la population ; 
-  La gestion de crise ; 

o Prévenance des secours (qui et comment) 
o Évacuation des sinistrés (moyens, lieu, etc.) 
o Accueil des sinistrés (lieu, par qui, etc.) 
o Organisation pour limiter les effets de la catastrophe 
o Relation avec les secours extérieurs 

 
La CCVSA est tenue de réaliser un PICS avant le 26 novembre 2026. 
 
Le PICS de la CCVSA devra contenir :  

- Une mise en commun de l'analyse des risques identifiés ainsi qu'une analyse des risques pouvant 
survenir simultanément à l'échelle intercommunale ; 

- Les modalités d'appui à toutes les communes membres ; 
- Un inventaire des moyens mutualisés par toutes les communes membres, des moyens propres à la 

ComCom ou pouvant être fournis par les personnes publiques ou privées en cas de crise. Cet inven-
taire comprend notamment des capacités logistiques ; 
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- Un recensement des ressources et des outils intercommunaux existants ou organisé dans le cadre 
du service commun mis à disposition des communes par le président de l'établissement et dédiés à 
la gestion de crise ; 

- Les dispositions spécifiques devant être prises pour faire face aux conséquences prévisibles des 
risques recensés sur le territoire intercommunal. 
 

M. AST, président de la CCVSA, va mandater le bureau d’études Numérisk pour élaborer le PICS, pour un 
montant de 22 495.25 € HT. S’ajoute à cela une possibilité de rendre le document numérique pour une 
meilleure prise en main et actualisation pour un montant de 5400 € / an. 
Les communes n’ayant pas mis à jour leur PCS ou souhaitant également rendre numérique leur PCS pourront 
intégrer la mission du bureau d’études pour un tarif préférentiel.  
Le projet sera piloté par le service « Aménagement du Territoire ». Les Communes souhaitant intégrer la 
mutualisation de la réalisation du PICS et des PCS pourront en informer le service. Les maires des communes 
intéressées devront prendre un arrêté prescrivant l’élaboration ou la modification de leur PCS puis le trans-
mettre au président de la CCVSA. 
Un comité de pilotage devra être créé et sera composé : du président, du vice-président en charge de l’amé-
nagement du territoire et de l’habitat, d’un représentant de chaque commune, des agents des différents 
services concernés par la mutualisation et du service « Aménagement du territoire » qui conduira le projet 
d’élaboration. 
 
Après discussion le Conseil Municipal  
 

- Décide le lancement de la procédure de mise à jour du Plan Intercommunal de Sauvegarde.avec 
l’aide du bureau d’étude proposé par la Communauté des communes. Il faudra prendre un arrêté 
prescrivant la modification du PCS existant.  
 

- Refuse l’abonnement annuel au plateau numérique de mise à jour et de relation auprès de tous les 
composants de la sécurité civile 

 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document permettant la réalisation du PCS. 

 
DIT que les sommes seront inscrites au Budget 2025.  

 
 

 
5) 80e Anniversaire de la Libération 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Souvenir français organise une Cérémonie en souvenir du 80e 
anniversaire de la Libération de la Vallée de Saint-Amarin, le 7 février 2025 à 13h30 au CAP de Saint-Amarin. 
Un défilé de militaires et de la Nouba partira de la place de la mairie vers le CAP. 
Suivi d’un mot du Maire de Saint-Amarin. Levée des couleurs et refrain de la Marseillaise par la Nouba et 
tous les participants. 
Les chorales réunies et les écoliers accompagnés de la Nouba interpréteront l’hymne à la joie. 
Allocution du Président du Souvenir Français. Témoignage par un élève de chaque village. Le chant des Par-
tisans interprété par les chorales réunies et les écoliers accompagnés de la Nouba. 
Un dépôt de gerbes, Aux morts, minute de silence et Marseillaise. 
Un lâcher de ballons pour clore la cérémonie. 
Pour mémoire : les communes d’Urbès, Storckensohn, Mollau, Oderen, Fellering et Mitzach ont été libérées 
le 1er décembre 1944. 
Les communes de Wildenstein, Kruth, Ranspach, Husseren-Wesserling et Saint-Amarin le 2 décembre 1944. 
Les communes de Malmerspach et Moosch le 8 décembre 1944, la commune de Geishouse le 4 février 1945 
et la commune de Goldbach-Altenbach le 8 février 1945. 
 
Pour l’organisation de cette cérémonie, le Président du Souvenir français, Roger BRINGARD demande à 
toutes les communes une participation de 180€. 
Le Conseil Municipal accorde la somme de 180€ demandée. 
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6) Dotation Départementale de Solidarité Rurale (DDSR) 
Monsieur le Maire expose les raisons de la déclaration de la DDSR de la commune. 
Une déclaration en Préfecture de 3 845 mètres est actuellement déclarée en Préfecture. Il s’agit des routes 
carrossables goudronnées. 
Depuis, Monsieur le Maire a reçu des informations plus précises concernant cette dotation dont les condi-
tions ont changé depuis une dizaine d’années. 
Il faut prendre en compte toutes les voies carrossables, goudronnées ou non, du moment qu’ils appartien-
nent au domaine public et qu’ils sont entretenus. Sont exclus, les voies privées et les chemins d’exploitation. 
Les parkings et les places publiques sont également intégrés. Ils doivent être exprimés en mètres linéaires. 

 
 
Pour que cette nouvelle prise en compte soit effective, le Conseil municipal devra fournir un tableau recen-
sant l’ensemble de la voirie classée et devra être approuvé par délibération. Il faudra justifier auprès de la 
Préfecture les modifications de déclaration concernant le changement de statut de certaines voies commu-
nales. 
Monsieur le Maire indique que la Poste réalise ce genre de prestation. Pour notre commune, ce travail se 
chiffrera à 3 700 euros. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne son accord pour la réalisation de cette tâche.  
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7) Vente de terrains Monchablon (Reeberg) 
Monsieur le Maire indique à l’assemblée que des travaux de dégagement d’arbres susceptibles de tomber 
sur la chaussée en face de la maison FUCHS, rue de Mollau, ont été réalisés par Pierre, pour sécuriser les 
lieux. 
À la suite de l’information et à l’accord du propriétaire des terrains situées en jaune sur le plan ci-dessous, 
ce dernier souhaite vendre lesdites parcelles à la commune. 
 
Messieurs LERCH et OTT se chargent d’aller sur site. Un avis sera donné lors de notre prochaine séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parcelles  

- Jaunes : M. MONCHABLON,  
- Vertes : propriétés de particuliers,  
- Bleues : propriété communale.  

 
8) Vente de la parcelle « Antenne du Chauvelin «  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a été saisi d’une demande d’achat de la parcelle occu-
pée par l’antenne de radiotéléphonie mobile SFR par la société CELLNEX France au prix de 5 000 € net. 
 
Courrier de Cellnex (extrait) :  
« Comme évoqué, notre Société mène actuellement une vaste politique d’acquisition de foncier afin de sécu-
riser nos sites de radiotéléphonie mobile édifiés dans le cadre du programme règlementaire dit « Zone 
Blanche ». 
Tous les frais seront à notre charge (notaires, géomètre…). 
Bien évidemment, le site sera démonté si le pylône n’a plus lieu d’être. » 
 
Actuellement, cette surface de terrain est louée à 500€/an jusqu’en 2030. 
 
Le Conseil Municipal refuse la vente de cette parcelle. 
 
 

9) DIVERS 
a. Info Urbanisme  

- Le PC F0001 de 2024 est en cours d’accord. IL s’agit de Monsieur KRAGEN Nicolas qui souhaite ral-
longer son hangar. 
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- Une déclaration préalable de travaux a été déposé par Monsieur SCHWEITZER pour divers travaux 
sur la maison ALM. 

- Une déclaration préalable de travaux a été déposée par Madame JÜRGENS et Monsieur POHLERS 
pour divers travaux sur la maison GRUNEWALD. 
 
 

b. Dates des prochaines séances 2025 (mise à jour) 

 

 
 
 

c. Dates des manifestations 2025 (mise à jour) 
 

 
 

Date prévisionnelle semaine N° décalage

lundi 06 janvier 2025 2

lundi 03 février 2025 6 4

lundi 03 mars 2025 10 4

lundi 31 mars 2025 14 4

lundi 28 avril 2025 18 4

lundi 02 juin 2025 23 5

lundi 30 juin 2025 27 4

lundi 08 septembre 2025 37 10

lundi 06 octobre 2025 41 4

lundi 03 novembre 2025 45 4

lundi 01 décembre 2025 49 8

désignation Date  semaine N°

journée d'embellissement samedi 12 avril 2025 15

commémoration jeudi 08 mai 2025 19

fête villageoise dimanche 15 juin 2025 25

journée d'embellissement samedi 06 septembre 2025 36

Trocothèque dimanche 05 octobre 2025 41

commémoration mardi 11 novembre 2025 46

fête des Aînés dimanche 14 décembre 2025 51

vœux du Maire dimanche 18 janvier 2026 3
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d. Isolation du local photocopieur de la mairie 

 
Lors de travaux de la façade de la mairie, un trou a été fait et rebouché. Le froid se fait beaucoup plus 
ressentir depuis cette brèche. 
Il sera judicieux de mettre une isolation en place. Ces travaux seront réalisés par l’entreprise effectuant la 
rénovation de la salle de conseil. Le chiffrage reste à faire. 
 

 
 
 
 
 
 
La séance a été levée à 23h30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


